
REÁ GLEMENT (CE) No 1263/1999 DU CONSEIL

du 21 juin 1999

relatif aÁ l'Instrument financier d'orientation de la peÃche

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPEÂ ENNE,

vu le traiteÂ instituant la CommunauteÂ europeÂenne, et
notamment son article 37,

vu la proposition de la Commission (1),

vu l'avis du Parlement europeÂen (2),

vu l'avis du ComiteÂ eÂconomique et social (3),

(1) consideÂrant que la politique commune de la
peÃche concourt aÁ la reÂalisation des objectifs geÂneÂ-
raux de l'article 33 du traiteÂ; que, notamment, le
reÁglement (CEE) no 3760/92 du Conseil du
20 deÂcembre 1992 instituant un reÂgime commu-
nautaire de la peÃche et de l'aquaculture (4) parti-
cipe aÁ l'eÂtablissement d'un eÂquilibre entre la
conservation et la gestion des ressources, d'une
part, et l'effort de peÃche et l'exploitation stable
et rationnelle desdites ressources, d'autre part;

(2) consideÂrant que les actions structurelles dans la
peÃche et l'aquaculture doivent contribuer aÁ la
reÂalisation des objectifs de la politique commune
de la peÃche ainsi qu'aÁ celle des objectifs de
l'article 100 du traiteÂ;

(3) consideÂrant que l'inteÂgration de ces actions struc-
turelles dans le dispositif opeÂrationnel des Fonds
structurels en 1993 a ameÂlioreÂ la synergie des
actions communautaires et permis de contribuer
de facËon plus coheÂrente au renforcement de la
coheÂsion eÂconomique et sociale;

(4) consideÂrant que le reÁglement (CE) no 1260/1999
du Conseil du 21 juin 1999 portant dispositions
geÂneÂrales sur les Fonds structurels (5) introduit
une reÂforme compleÁte des meÂcanismes de fonc-
tionnement des politiques structurelles, opeÂra-
tionnelle aÁ compter du 1er janvier 2000; que les
actions structurelles susmentionneÂes s'inscrivent
dans les moyens et les missions viseÂs aÁ l'article 2
dudit reÁglement; qu'il convient, par conseÂquent,
d'abroger le reÁglement (CEE) no 2080/93 du
Conseil du 20 juillet 1993 portant dispositions
d'application du reÁglement (CEE) no 2052/88 en
ce qui concerne l'Instrument financier d'orienta-
tion de la peÃche (6) et de lui substituer un nou-
veau reÁglement preÂvoyant, notamment, les moda-
liteÂs neÂcessaires aÁ une transition qui eÂvite une
interruption des actions structurelles,

A ARREÃ TEÂ LE PREÂ SENT REÁ GLEMENT:

Article premier

1. Les actions structurelles entreprises avec la parti-
cipation financieÁre communautaire au titre du preÂsent
reÁglement dans le secteur de la peÃche, de l'aquaculture
et de la transformation et la commercialisation de
leurs produits (ci-apreÁs deÂnommeÂ «secteur») concou-
rent aÁ la reÂalisation des objectifs geÂneÂraux eÂnonceÂs aux
articles 33 et 100 du traiteÂ ainsi qu'aux objetifs deÂfinis
par les reÁglements (CEE) no 3760/92 et (CE) no 1260/
1999.

2. Les actions viseÂes au paragraphe 1 ont pour
objet:

a) de contribuer aÁ atteindre de manieÁre durable un
eÂquilibre entre les ressources halieutiques et leur
exploitation;

b) de renforcer la compeÂtitiviteÂ des structures
d'exploitation et le deÂveloppement d'entreprises
eÂconomiquement viables dans le secteur;
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c) d'ameÂliorer l'approvisionnement et la valorisation
des produits de la peÃche et de l'aquaculture;

d) de contribuer aÁ la revitalisation des zones deÂpen-
dant de la peÃche et de l'aquaculture.

3. La participation financieÁre de la CommunauteÂ
peut eÃtre octroyeÂe aÁ la mise en úuvre de mesures qui
contribuent aÁ l'une ou aÁ plusieurs des missions viseÂes
au paragraphe 2, selon l'article 2.

4. Dans le cadre de la proceÂdure viseÂe aÁ l'article 4,
le Conseil fixe les domaines d'intervention des actions
structurelles viseÂes au paragraphe 1 du preÂsent article.

Article 2

1. L'Instrument financier d'orientation de la peÃche
est ci-apreÁs deÂnommeÂ «IFOP».

2. Les actions entreprises avec la participation
financieÁre de l'IFOP dans le cadre de l'objectif no 1 des
Fonds structurels font partie de la programmation de
cet objectif.

Les actions entreprises avec la participation financieÁre
de l'IFOP en dehors de l'objectif no 1 font l'objet d'un
document unique de programmation dans chaque EÂ tat
membre concerneÂ.

3. Les mesures viseÂes au paragraphe 2 comprennent
toutes les mesures structurelles du secteur dans les
domaines suivants:

Ð renouvellement de la flotte et modernisation des
navires de peÃche,

Ð ajustement des efforts de peÃche,

Ð socieÂteÂs mixtes,

Ð petite peÃche côtieÁre,

Ð mesures aÁ caracteÁre socio-eÂconomique,

Ð protection des ressources halieutiques des zones
marines côtieÁres,

Ð aquaculture,

Ð eÂquipement des ports de peÃche,

Ð transformation et commercialisation des produits
de la peÃche et de l'aquaculture,

Ð promotion et recherche de noveaux deÂboucheÂs,

Ð actions mises en úuvre par les professionnels,

Ð arreÃt temporaire d'activiteÂs et autres compensations
financieÁres,

Ð actions innovatrices et assistance technique.

Le Conseil peut adapter cette liste de mesures confor-
meÂment aÁ la proceÂdure deÂfinie aÁ l'article 4.

4. Les EÂ tats membres veillent, au niveau national, aÁ
ce que les interventions de restructuration de la flotte
au titre de l'IFOP soient compatibles avec les obliga-
tions qui leur incombent en vertu de la politique
commune de la peÃche et, notamment, avec les pro-
grammes d'orientation pluriannuels.

5. En outre, et conformeÂment aux articles 22 et 23
du reÁglement (CE) no 1260/1999, l'IFOP participe au
financement:

a) d'actions innovatrices comprenant notamment des
opeÂrations de caracteÁre transnational et de mise en
reÂseau des opeÂrateurs du secteur et des zones
deÂpendant de la peÃche et de l'aquaculture;

b) de mesures d'assistance technique.

ConformeÂment aÁ l'article 22, paragraphe 2, du reÁgle-
ment (CE) no 1260/1999, le champ d'application des
projets pilotes relevant du premier alineÂa, point a), du
preÂsent paragraphe est eÂtendu par la deÂcision de parti-
cipation des Fonds aÁ des mesures pouvant eÃtre finan-
ceÂes au titre du reÁglement (CE) no 1261/1999 du Parle-
ment europeÂen et du Conseil du 21 juin 1999 concer-
nant le Fonds europeÂen de deÂveloppement reÂgional (1),
du reÁglement (CE) no 1262/1999 du Parlement euro-
peÂen et du Conseil du 21 juin 1999 concernant le
Fonds social europeÂen (2) et du reÁglement (CE) no 1257/
1999 du Conseil du 17 mai 1999 concernant le soutien
au deÂveloppement rural par le Fonds europeÂen d'orien-
tation et de garantie agricole (FEOGA) et modifiant et
abrogeant certains reÁglements (3) du Conseil afin de
mettre en úuvre toutes les mesures preÂvues par les
actions innovatrices concerneÂes.

(1) Voir page 43 du preÂsent Journal officiel.
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Article 3

La participation financieÁre octroyeÂe aÁ chaque opeÂra-
tion individuelle au titre des mesures viseÂes aÁ
l'article 1er, paragraphe 3, ne peut deÂpasser un mon-
tant maximal aÁ deÂterminer selon la proceÂdure viseÂe aÁ
l'article 4.

Article 4

Sans preÂjudice de l'article 5, le Conseil, statuant sur
proposition de la Commission selon la proceÂdure preÂ-
vue aÁ l'article 37 du traiteÂ, deÂcide, au plus tard le
31 deÂcembre 1999, des modaliteÂs et conditions de la
participation financieÁre communautaire aux actions
structurelles viseÂes aÁ l'article 2.

Article 5

1. Les dispositions des reÁglements (CEE) no 4028/
86 (1) et (CEE) no 4042/89 (2) du Conseil restent appli-
cables aux demandes de concours introduites avant le
1er janvier 1994.

2. Les parties des sommes engageÂes au titre d'octroi
de concours pour les projets deÂcideÂs par la Commis-
sion entre le 1er janvier 1989 et le 31 deÂcembre 1993
au titre du reÁglement (CEE) no 4028/86, et qui n'ont
pas fait l'objet d'une demande de paiement deÂfinitif aÁ
la Commission au plus tard six ans et trois mois apreÁs

la date d'octroi du concours, sont deÂgageÂes d'office
par celle-ci au plus tard six ans et neuf mois aÁ partir
de la date d'octroi de concours et donnent lieu au rem-
boursement des sommes indues, sans preÂjudice des
projets qui font l'objet de suspension pour des raisons
judiciaires.

Article 6

Le reÁglement (CEE) no 2080/93 est abrogeÂ avec effet
au 1er janvier 2000.

Les reÂfeÂrences au reÁglement abrogeÂ s'entendent comme
faites au preÂsent reÁglement.

Article 7

Les dispositions transitoires preÂvues aÁ l'article 52 du
reÁglement (CE) no 1260/1999 s'appliquent mutatis
mutandis.

Article 8

Le preÂsent reÁglement entre en vigueur le troisieÁme jour
suivant celui de sa publication au Journal officiel des
CommunauteÂs europeÂennes.

Le preÂsent reÁglement est obligatoire dans tous ses eÂleÂments et directement applicable dans
tout EÂ tat membre.

Fait aÁ Luxembourg, le 21 juin 1999.

Par le Conseil

Le preÂsident

G. VERHEUGEN

(1) JO L 376 du 31.12.1986, p. 7. ReÁglement modifieÂ en der-
nier lieu par le reÁglement (CE) no 2080/93.

(2) JO L 388 du 30.12.1989, p. 1. ReÁglement modifieÂ en der-
nier lieu par le reÁglement (CE) no 2080/93.
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